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4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Lemieux demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de 
nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps mon-
sieur Lemieux qui sera réintégré parmi le personnel du 
secrétariat du Conseil du trésor, au maximum de l’échelle 
de traitement applicable à un sous-ministre adjoint du 
niveau 2.

5.2 Retour

Monsieur Lemieux peut demander que ses fonctions de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général du Centre prennent fi n avant l’échéance du 21 sep-
tembre 2019, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du secré-
tariat du Conseil du trésor au traitement prévu au para-
graphe 5.1.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Lemieux se termine le 21 septembre 2019. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre du conseil d’administration et président-directeur 
général du Centre, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Lemieux à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du secrétariat du Conseil du trésor au traitement prévu 
au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 JEAN-GUY LEMIEUX ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

62083

Gouvernement du Québec

Décret 817-2014, 17 septembre 2014
CONCERNANT la nomination de monsieur Jean-Guy 
Lemieux comme dirigeant principal de l’information

ATTENDU QUE l’article 6 de la Loi sur la gouvernance 
et la gestion des ressources informationnelles des orga-
nismes publics et des entreprises du gouvernement (cha-
pitre G-1.03) prévoit que le gouvernement nomme, au sein 
du secrétariat du Conseil du trésor et conformément à la 
Loi sur la fonction publique (chapitre F-3.1.1), un dirigeant 
principal de l’information;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Marie Lévesque a été 
nommé dirigeant principal de l’information par le décret 
numéro 950-2012 du 3 octobre 2012 et qu’il y a lieu de 
pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE monsieur Jean-Guy Lemieux, administrateur 
d’État II au secrétariat du Conseil du trésor, soit nommé 
dirigeant principal de l’information à compter du 22 sep-
tembre 2014, en remplacement de monsieur Jean-Marie 
Lévesque.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

62084

Gouvernement du Québec

Décret 818-2014, 17 septembre 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 1 000 000 $ à l’Association des radiodiffuseurs 
communautaires du Québec sous forme de rembour-
sement d’emprunt, auquel s’ajouteront les intérêts, pour 
la mise en œuvre de la Stratégie culturelle numérique 
du Québec

ATTENDU QUE l’Association des radiodiffuseurs 
communautaires du Québec, personne morale sans but 
lucratif constituée en vertu de la partie III de la Loi sur 
les compagnies (chapitre C-38), a présenté une demande 
d’aide fi nancière pour la mise à niveau numérique des 
équipements de production et de diffusion des radios 
communautaires dans le cadre de la mise en œuvre de la 
Stratégie culturelle numérique du Québec;
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ATTENDU QUE ce projet permettra à l’Association des 
radiodiffuseurs communautaires du Québec de favori-
ser l’accès à une offre diversifi ée d’information locale et 
régionale au Québec et de contenu culturel;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10.1 de la Loi 
sur le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1), la ministre de la Culture et des 
Communications, en matière de communications, exerce 
ses fonctions dans les domaines des médias, des télécom-
munications et des entreprises de communication;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° de l’article 14 
de cette loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice de ses 
fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une aide 
fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une aide 
fi nancière à l’Association des radiodiffuseurs commu-
nautaires du Québec pour la mise à niveau numérique de 
ces équipements;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une subvention maximale 
de 1 000 000 $ à l’Association des radiodiffuseurs com-
munautaires du Québec sous forme de remboursement 
d’emprunt, auquel s’ajouteront les intérêts, pour la mise 
à niveau numérique des équipements de production et de 
diffusion des radios communautaires dans le cadre de la 
mise en œuvre de la Stratégie culturelle numérique du 
Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 819-2014, 17 septembre 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention maximale 
de 2 000 000 $ à la Société des musées du Québec sous 
forme de remboursement d’emprunt, auquel s’ajoute-
ront les intérêts, pour la mise en œuvre de la Stratégie 
culturelle numérique du Québec

ATTENDU QUE la Société des musées du Québec, per-
sonne morale sans but lucratif constituée en vertu de la 
partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), 
a présenté une demande d’aide fi nancière pour enrichir 
signifi cativement l’offre de contenus culturels numériques 
dans les musées reconnus dans le cadre de la mise en 
œuvre de la Stratégie culturelle numérique du Québec;

ATTENDU QUE ce projet permettra à la Société des 
musées du Québec d’accroître l’accessibilité de ces conte-
nus culturels numériques pour l’ensemble des visiteurs 
in situ et des internautes de même que d’en promouvoir 
une consultation libre ouverte;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi 
sur le ministère de la Culture et des Communications 
(chapitre M-17.1), la ministre de la Culture et des 
Communications, en matière de culture, a notamment 
comme fonctions de soutenir les activités de conservation 
et de diffusion dans les domaines des arts et des industries 
culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de cette loi, la ministre peut, aux fi ns de l’exercice 
de ses fonctions, accorder, aux conditions qu’elle fi xe, une 
aide fi nancière relative aux activités ou aux équipements;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une aide fi nan-
cière à la Société des musées du Québec pour enrichir 
signifi cativement l’offre de contenus culturels numériques 
dans les musées reconnus;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :
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